
Commune de Rodez 
Hôtel de Ville – place Eugène Raynaldy BP 3119 12031 Rodez cedex 9 

Décision du Maire – DEC2024/0061 

Décision du Maire n°DEC2024/0061  

Objet : Système d’Information
            Contrat de maintenance avec la société SALVIA 
           Année 2024 

Le Maire de la Ville de Rodez, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L.2122-22 et L.2122-23 permettant au 
Maire, par voie de décision et sur délégation du Conseil Municipal, de gérer les affaires courantes de la collectivité, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du samedi 11 juillet 2020 déléguant au Maire la charge de gérer, par 
voie de décisions, les affaires telles que précisées par les articles du Code Général des Collectivités Territoriales ci-
dessus rappelés, 

Vu le contrat ci-annexé,  

Décide 

Article 1 : Objet  
De signer, avec la société SALVIA, Parc des portes de Paris B270, 45 Avenue Victor Hugo, CS 30024, 93534 
Aubervilliers Cedex, un contrat de maintenance pour l’année 2024, incluant la fourniture des nouvelles versions des 
logiciels de base et des SGBD, la fourniture de mise à jour des progiciels standards d’application et l’assistance 
téléphonique pour la solution «  Salvia Financements ». 

Article 2 :  Durée et date d’effet
Le contrat est conclu pour une durée initiale d'un an. Il pourra être reconduit deux fois pour un an supplémentaire. 

Article 3 : Redevance
Le montant de la redevance révisable s’élève à 856 euros HT pour 2024. Formule de révision pour l’exercice suivant :
P = Po * (Sy/So) avec : P = Prix après révision fixé pour l’année à venir, Po = Prix fixé au contrat annexe 2, Sy = 
Dernier indice SYNTEC publié à la date de reconduction, So = Indice SYNTEC de référence Décembre 2023. 

Article 4 : Prévision budgétaire
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le budget concerné au compte par nature 
dédié. 

Article 5 : Condition d’exécution
Les Directeurs Généraux Adjoints des Services Communaux sont chargés de l’exécution de la présente décision. La 
présente décision sera transmise en Préfecture et publiée. Ampliation de la présente décision sera transmise à 
Monsieur le Préfet de l’Aveyron. 

Article 6 : Recours 
Conformément aux articles R421-1 et R421-5 du Code de Justice Administrative, la présente décision est susceptible 
de recours administratif auprès de Monsieur le Maire ou de recours contentieux devant le Tribunal administratif 
territorialement compétent, directement par courrier ou par l’application informatique « Télérecours Citoyens » via 
le site internet www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa publication, notification et 
transmission en Préfecture. 

Article 7 : Compte-rendu des décisions du Maire prises par délégation du Conseil Municipal
Monsieur le Maire rendra compte de la présente décision à la prochaine séance du Conseil Municipal. 

Fait à RODEZ, le 7 mars 2024  

Le Maire certifie exécutoire la présente décision

Transmise en Préfecture le 7 mars 2024
Publiée le 7 mars 2024 

Par Délégation du Conseil Municipal
Le Maire 

Signé : Christian TEYSSEDRE 
Acte dématérialisé  

Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024



Accusé de réception en préfecture
012-211202023-20240307-DEC20240061-AU
Reçu le 07/03/2024


